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(54) DISPOSITIF DE FREINAGE POUR SKI DE RANDONNEE

(57) Élément de maintien arrière (4) pour une fixation
d’une chaussure (6) sur un ski (1), caractérisé en ce qu’il
comprend :
- un agrippe talon (7), mobile entre une position de main-
tien d’un talon (6a) d’une chaussure (6) et une position
ouverte dans laquelle l’agrippe talon (7) n’exerce aucun
maintien d’un talon (6a) d’une chaussure (6), et
- un dispositif de freinage (8) d’un ski (1), mobile entre
une position active, dans laquelle le dispositif de freinage
(8) est apte à freiner un ski (1), et une position inactive,
dans laquelle le dispositif de freinage (8) n’est pas apte
à freiner un ski (1), et
- un dispositif de verrouillage (9) du dispositif de freinage
(8), mobile entre une position de verrouillage, dans la-

quelle le dispositif de verrouillage (9) maintient le dispo-
sitif de freinage (8) dans sa position inactive, et une po-
sition de déverrouillage, dans laquelle le dispositif de ver-
rouillage (9) ne maintient pas le dispositif de freinage (8)
dans sa position inactive (8), et
- un levier (10) de déchaussage, mobile par rapport à
l’agrippe talon (7) entre au moins une position de montée
et une position de chaussage, le levier (10) de déchaus-
sage agissant sur le dispositif de verrouillage (9) au cours
de son déplacement de la position de montée à la position
de chaussage de sorte à le déplacer de sa position de
verrouillage à sa position de déverrouillage et/ou inver-
sement.



EP 3 437 703 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un élément de maintien
arrière d’une fixation d’une chaussure sur un ski, parti-
culièrement adapté au ski de randonnée. Elle concerne
aussi un dispositif de fixation d’une chaussure sur un ski
intégrant un tel élément de maintien arrière. Enfin, elle
concerne aussi un ski sur lequel est fixé un tel dispositif
de fixation ou un tel élément de maintien arrière.
[0002] La pratique du ski de randonnée nécessite deux
phases différentes de fonctionnement du ski. Dans une
première phase de montée, ou plus généralement de
marche, le skieur avance en soulevant son talon, qui n’est
pas solidarisé sur le ski. Dans cette première phase,
aucun dispositif de freinage du ski n’est utilisé. Dans une
seconde phase de descente, le skieur a sa chaussure
totalement solidarisée sur le ski, et pratique le ski comme
dans le cas du ski alpin. Il a ainsi besoin d’un dispositif
de fixation équipé d’un mécanisme de déclenchement
lui permettant une libération automatique de la chaussu-
re en cas de chute, pour éviter toute blessure et assurer
sa sécurité. Un dispositif de freinage est alors aussi in-
dispensable pour freiner automatiquement le ski en cas
de déclenchement du dispositif de fixation, pour empê-
cher le ski de continuer sa glisse.
[0003] Pour répondre aux contraintes précédentes, le
dispositif de freinage du ski de randonnée est en général
équipé d’un dispositif de blocage, qui permet de le blo-
quer et le rendre inactif dans la première phase de mon-
tée. En descente, le dispositif de blocage se trouve dans
une configuration débloquée, dans laquelle le frein fonc-
tionne de manière similaire aux freins équipant les skis
alpins.
[0004] Toutefois, les solutions existantes restent insa-
tisfaisantes et la présente invention a pour objet de pro-
poser un dispositif de freinage pour ski de randonnée qui
soit simple, convivial à utiliser et fiable.
[0005] A cet effet, l’invention repose sur un élément de
maintien arrière d’une fixation d’une chaussure sur un
ski, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un agrippe talon, mobile entre une position de main-
tien d’un talon d’une chaussure et une position
ouverte dans laquelle l’agrippe talon n’exerce aucun
maintien d’un talon d’une chaussure, et

- un dispositif de freinage d’un ski, mobile entre une
position active, dans laquelle le dispositif de freinage
est apte à freiner un ski, et une position inactive,
dans laquelle le dispositif de freinage n’est pas apte
à freiner un ski, et

- un dispositif de verrouillage du dispositif de freinage,
mobile entre une position de verrouillage, dans la-
quelle le dispositif de verrouillage maintient le dis-
positif de freinage dans sa position inactive, et une
position de déverrouillage, dans laquelle le dispositif
de verrouillage ne maintient pas le dispositif de frei-
nage dans sa position inactive, et

- un levier de déchaussage, mobile par rapport à

l’agrippe talon entre au moins une position de mon-
tée et une position de chaussage, le levier de dé-
chaussage agissant sur le dispositif de verrouillage
au cours de son déplacement de la position de mon-
tée à la position de chaussage de sorte à le déplacer
de sa position de verrouillage à sa position de dé-
verrouillage et/ou inversement.

[0006] Le levier de déchaussage peut comprendre un
élément d’actionnement, notamment au moins une ca-
me, du dispositif de verrouillage. Il peut agir par un appui
direct sur le dispositif de verrouillage, notamment son
organe de verrouillage.
[0007] L’agrippe talon peut comprendre une surface
de butée pour maintenir le dispositif de verrouillage dans
sa position de déverrouillage lorsque le l’agrippe talon
est dans sa position de maintien.
[0008] Le levier de déchaussage peut être un élément
monobloc.
[0009] L’invention porte aussi sur un dispositif de fixa-
tion pour un ski, caractérisé en ce qu’il comprend un élé-
ment de maintien avant d’une chaussure et un élément
de maintien arrière d’une chaussure tel que décrit pré-
cédemment.
[0010] L’invention porte aussi sur un ski caractérisé en
ce qu’il comprend un tel dispositif de fixation de ski.
[0011] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
[0012] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier faits
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 est une vue schématique d’un ski selon
un mode de réalisation de l’invention.

La figure 2 est une vue en coupe à plans parallèles
d’un élément de maintien arrière d’une fixation d’une
chaussure sur un ski dans une configuration de mon-
tée selon un mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 est une vue en coupe longitudinale et
verticale de l’élément de maintien arrière dans la
configuration de montée.

La figure 4 est une vue en coupe à plans parallèles
de l’élément de maintien arrière dans une configu-
ration de chaussage.

La figure 5 est une première vue en coupe à plans
parallèles de l’élément de maintien arrière dans une
configuration de descente.

La figure 6 est une vue en coupe longitudinale et
verticale de l’élément de maintien arrière dans la
configuration de descente.
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La figure 7 est une vue en coupe à plans parallèles
de l’élément de maintien arrière dans une configu-
ration de montée avec cale.

La figure 8 est une vue en perspective d’une partie
de l’élément de maintien arrière dans la configuration
de montée.

La figure 9 est une vue en perspective de l’élément
de maintien arrière dans la configuration de montée.

La figure 10 est une vue en perspective et en coupe
à plans parallèles d’une partie de l’élément de main-
tien arrière dans la configuration de chaussage.

La figure 11 est une vue en perspective de l’élément
de maintien arrière dans la configuration de chaus-
sage.

La figure 12 est une vue en coupe transversale et
verticale de l’élément de maintien arrière.

La figure 13 est une vue de profil d’une embase selon
un mode de réalisation de l’invention.

La figure 14 est une vue de profil d’un levier selon
un mode de réalisation de l’invention.

La figure 15 est une vue partielle de l’élément de
maintien arrière dans la configuration de chaussage.

[0013] Pour faciliter la compréhension de la suite de
la description, nous définissons l’axe longitudinal X com-
me l’axe horizontal s’étendant de l’arrière vers l’avant du
ski, l’avant et l’arrière étant définis par la direction ordi-
naire de déplacement d’un skieur en ligne droite, le skieur
se dirigeant de l’arrière vers l’avant. L’axe transversal Y
est défini comme l’axe horizontal perpendiculaire à l’axe
longitudinal X, la gauche et la droite étant définis selon
le point de vue du skieur. L’axe vertical Z est perpendi-
culaire au plan horizontal défini par les axes X et Y, orien-
té vers le haut. Nous supposons que le ski repose sur
un sol horizontal.
[0014] La figure 1 illustre schématiquement un mode
de réalisation d’un ski 1 muni d’un dispositif de fixation
2 selon l’invention. Le dispositif de fixation comprend un
élément de maintien avant 3 et un élément de maintien
arrière 4. L’élément de maintien avant 3 est apte à coo-
pérer avec l’avant d’une chaussure 6 de ski et l’élément
de maintien arrière est apte à coopérer avec l’arrière de
la chaussure de ski. Le ski est destiné à la pratique du
ski de randonnée. Le ski de randonnée comprend prin-
cipalement deux phases d’utilisation.
[0015] Lors d’une première phase, dite phase de mon-
tée, le skieur marche avec le ski, généralement sur un
terrain en pente qu’il remonte. Lors de la phase de mon-
tée, la chaussure du skieur est fixée au ski uniquement
par l’intermédiaire de l’élément de maintien avant 3.

L’élément de maintien avant comprend une liaison pivot
d’axe Y1, parallèle à l’axe transversal Y ce qui permet
au skieur de lever le talon et facilite ainsi sa progression
selon un mouvement naturel de marche. Le talon de la
chaussure suit une trajectoire T1 circulaire autour de
l’axe Y1 de la liaison pivot de l’élément de maintien avant.
[0016] Lors d’une deuxième phase dite phase de des-
cente, le skieur pratique le ski à la manière du ski alpin
et descend un terrain en pente. Lors de la phase de des-
cente, l’arrière de la chaussure, notamment un talon 6a
de la chaussure, par exemple par un trottoir 6b agencé
dans le talon 6a, est fixé au ski par l’intermédiaire de
l’élément de maintien arrière. La liaison pivot de l’élément
de maintien avant est donc bloquée et la chaussure est
solidarisée au ski. Entre la phase de montée et la phase
de descente, le skieur peut être amené à manipuler le
ski pour le préparer à la phase suivante. Par exemple,
le skieur peut coller ou décoller des peluches anti-recul
sur la semelle du ski. En variante, le ski et/ou le dispositif
de fixation pourrait être utilisés pour tout autre sport de
glisse, par exemple pour le télémark, voire le ski alpin ou
le ski de fond.
[0017] L’élément de maintien arrière 4, notamment au
moins partiellement visible sur la figure 8, comprend un
agrippe talon 7, un dispositif de freinage 8, un dispositif
de verrouillage 9 du dispositif de freinage 8, et un levier
10. Ces éléments sont montés sur une embase 11. Cette
embase 11 présente deux ailettes verticales 30a, 30b
positionnées sur les côtés latéraux de l’embase 11 sur
lesquelles est monté l’axe de rotation 31 du levier 10 et
de l’agrippe talon 7. En complément, l’élément de main-
tien arrière 4 comprend également une plaque 12 com-
prenant des glissières de guidage pour le réglage de la
position longitudinale 12 de l’embase 11, de manière
connue, visible sur la figure 9. Ce dispositif de réglage
de la position longitudinale de l’embase 11 permet d’ajus-
ter la position de l’embase sur un ski pour s’adapter à la
taille de la chaussure. L’élément de maintien arrière 4
comprend aussi un repose talon 14 sur lequel s’appuie
la face inférieure du talon d’une chaussure, et qui permet
de réaliser également un maintien latéral de la chaussure
en phase de descente, grâce notamment à deux rebords
14a, 14b de part et d’autre de la chaussure. Selon le
mode de réalisation présenté, l’élément de maintien ar-
rière 4 est symétrique selon un plan médian de symétrie
XZ longitudinal et vertical.
[0018] L’agrippe talon 7 est mobile en rotation entre
une position de maintien du talon 6a d’une chaussure,
visible sur les figures 5 et 6, en configuration de descente,
et une position ouverte pour laquelle l’agrippe talon
n’exerce aucun maintien du talon, par exemple visible
sur la figure 4, en configuration de chaussage. A cet effet
l’agrippe talon comprend une mâchoire ou un bord 7a
s’étendant sensiblement horizontalement vers l’avant.
Lorsque l’agrippe talon est dans la position de maintien,
le bord 7a vient recouvrir la surface supérieure d’un trot-
toir 6b pour maintenir la chaussure. L’effort produit par
l’agrippe talon pour maintenir le talon de la chaussure
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peut être ajusté au moyen d’un dispositif de réglage de
déclenchement 13. Un mode de réalisation d’un tel dis-
positif de réglage de déclenchement, notamment visible
sur les figures 3, 6 et 12, peut comprendre un ressort
13a et une vis de réglage 13b de la dureté du ressort.
L’agrippe talon est mobile selon un mouvement de rota-
tion relativement à l’embase 11 selon un axe parallèle à
l’axe transversal Y entre la position de maintien et la po-
sition ouverte. En position ouverte, l’agrippe talon est
donc basculé vers l’arrière par une simple rotation de
manière à ce que le bord 7a soit positionné hors de la
trajectoire T1 du trottoir 6b d’une chaussure lors de la
pratique de la marche, représentée sur la figure 1. Ainsi,
une chaussure 6 peut pivoter autour de l’axe Y1 de la
liaison pivot de l’élément de maintien avant sans heurter
l’agrippe talon 7. En remarque, dans ce mode de réali-
sation, l’agrippe talon n’est pas animé d’un mouvement
complémentaire de translation vers l’arrière en configu-
ration de montée, mais ne peut prendre dans tous les
cas que les deux positions mentionnées ci-dessus, c’est-
à-dire les positions ouverte et de maintien, par un seul
mouvement de rotation. Cette solution présente l’avan-
tage de permettre à l’élément de maintien arrière d’avoir
une architecture simple, tout en permettant d’atteindre
une configuration favorable à la phase de montée. Plus
précisément, la position ouverte permet à la fois le chaus-
sage de la talonnière mais également le soulèvement du
talon de la chaussure pour la montée, du fait du montage
sur l’agrippe talon 7 d’une pédale de chaussage 35 es-
camotable, comme explicité par la suite.
[0019] Le dispositif de freinage 8 est mobile entre une
position active de freinage, pour laquelle le dispositif de
freinage freine le ski, et une position inactive de non frei-
nage, pour laquelle le dispositif de freinage ne freine pas
le ski. Le dispositif de freinage, visible en position active
sur les figures 10 et 11, comprend un frein conventionnel
utilisé sur un ski alpin, tel que par exemple décrit dans
le document FR2788991. Le frein comprend une pédale
15 destinée à recevoir l’appui de la chaussure de ski, en
général une partie arrière de la semelle de la chaussure,
pour permettre son basculement de la position active à
la position inactive, position notamment représentée sur
les figures 8 et 9. Ensuite, le frein comprend un élément
métallique 16 continu comprenant deux branches 16a,
16b de freinage, destinées à une disposition de part et
d’autre du ski. En variante, le frein peut être non continu,
se présenter en plusieurs parties distinctes, comprenant
notamment deux branches latérales distinctes. Dans la
position active du dispositif de freinage, les branches de
freinage s’étendent vers le bas sous la surface inférieure
du ski pour venir frotter sur la neige et freiner le ski. Dans
la position inactive du dispositif de freinage, les branches
de freinage s’étendent parallèlement au ski, au dessus
de la surface inférieure du ski de manière à éviter tout
contact avec la neige. Les branches du dispositif de frei-
nage sont ainsi sensiblement animées d’un mouvement
de rotation. Le dispositif de freinage occupe une position
fixe longitudinalement relativement à l’embase 11.

[0020] L’élément métallique 16 est symétrique par rap-
port au plan de symétrie XZ et est mobile en rotation par
rapport à l’embase 11 suivant un axe Y2, représenté sur
la figure 10, parallèle à l’axe transversal Y. Pour suppor-
ter cette liaison en rotation, l’élément métallique com-
prend sur chaque branche une zone transversale 16c
apte à coopérer avec l’embase. L’élément métallique
comprend également une deuxième zone transversale
16d traversant la pédale 15. La pédale est fixée à l’élé-
ment métallique par une liaison pivot selon un axe pa-
rallèle à l’axe transversal Y. Ainsi, la pédale peut être
animée d’un mouvement de rotation autour de l’axe Y2
tout en demeurant sensiblement horizontale. Une posi-
tion haute de la pédale correspond à une position active
du dispositif de freinage, dans laquelle ses branches 16a,
16b s’étendent vers le bas. Une position basse de la pé-
dale correspond à une position inactive du dispositif de
freinage, dans laquelle ses branches 16a, 16b sont re-
levées pour éviter tout contact avec le sol. Enfin, l’élé-
ment métallique 16 possède une propriété élastique na-
turelle qui tend, en absence de sollicitation de la pédale,
à positionner le dispositif de freinage dans sa position
active. En variante, le frein peut comprendre tout ressort
de rappel tendant à le rappeler en position active de frei-
nage.
[0021] Le dispositif de verrouillage 9 est mobile entre
une position de verrouillage, par exemple visible sur les
figures 2 et 7, pour laquelle le dispositif de verrouillage
est apte à maintenir le dispositif de freinage dans sa po-
sition inactive, et une position de déverrouillage, par
exemple visible sur les figures 4 et 5, pour laquelle le
dispositif de verrouillage ne maintient pas le dispositif de
freinage dans sa position inactive. A cet effet, la pédale
15 comprend un crochet 17, visible notamment sur les
figures 2, 3 et 10, réalisé dans le corps de la pédale et
le dispositif de verrouillage 9 comprend un organe de
verrouillage correspondant, sous forme d’un crochet 18,
notamment visible sur les figures 2 et 3, mobile en liaison
glissière selon l’axe longitudinal X. Les deux crochets
17, 18 sont aptes à coopérer pour maintenir le dispositif
de freinage dans sa position inactive. Ainsi, on obtient
une position inactive verrouillée du frein. Lorsque le dis-
positif de verrouillage 9 est en position de verrouillage,
son crochet 18 est dans une position arrière dans laquelle
il est apte à coopérer avec le crochet 17 de la pédale.
Lorsque le dispositif de verrouillage 9 est en position de
déverrouillage, son crochet 18 est dans une position
avancée, dans laquelle il ne peut plus coopérer avec le
crochet 17 de la pédale. Le dispositif de verrouillage 9
comprend en outre un ressort de rappel 19 exerçant un
effort de rappel sur le crochet 18, tendant à le rappeler
dans sa position arrière de verrouillage.
[0022] Lorsque le crochet 18 du dispositif de verrouilla-
ge 9 est dans une position avancée, il ne se situe pas
sur la trajectoire du crochet 17 de la pédale 15. La position
active ou inactive du dispositif de freinage est alors com-
mandée uniquement par un appui vertical sur la pédale
15, le dispositif de freinage est déverrouillé. Si la chaus-

5 6 



EP 3 437 703 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sure exerce un appui sur la pédale, les branches 16a,
16b du frein pivotent vers le haut et le dispositif de frei-
nage est inactif. Si la chaussure n’exerce pas d’appui sur
la pédale, la pédale remonte grâce à sa propriété élas-
tique, les branches 16a, 16b du frein étant alors abais-
sées en position de freinage, et le dispositif de freinage
est actif.
[0023] Lorsque le crochet 18 du dispositif de verrouilla-
ge 9 est dans sa position arrière, il se situe sur la trajec-
toire du crochet 17 de la pédale 15. Tant que le dispositif
de freinage est actif, les deux crochets 17, 18 ne sont
pas en prise. Dès que le dispositif de freinage est en
position inactive, par exemple suite à l’appui d’une
chaussure sur la pédale 15, le crochet 18 peut crocheter
le crochet 17 de la pédale 15. Lorsque les deux crochets
17, 18 coopèrent, c’est-à-dire qu’ils sont en prise l’un
avec l’autre, la pédale 15 est maintenue dans sa position
basse, et le dispositif de freinage 8 est par conséquent
maintenu inactif.
[0024] On peut indifféremment d’abord ramener la pé-
dale en position basse puis déplacer le crochet 18 vers
l’arrière ou bien d’abord déplacer le crochet 18 vers l’ar-
rière puis ramener la pédale 15 en position basse pour
faire coopérer les deux crochet 17, 18. Pour ce dernier
cas de figure, les deux crochets comprennent chacun un
chanfrein disposé de sorte que la mise en appui de leurs
chanfreins respectifs provoque un déplacement élasti-
que du crochet 18 du dispositif de verrouillage 9 vers
l’avant pour permettre le passage du crochet 17 de la
pédale sous ce crochet 18. Lorsque le crochet 17 de la
pédale est passé sous le crochet 18, ce dernier reprend
sa position vers l’arrière grâce à l’effet du ressort de rap-
pel 19.
[0025] En variante le dispositif de verrouillage 9 pour-
rait être agencé différemment. Par exemple, la position
longitudinale des deux crochets 17, 18 pourrait être in-
versée. Le ressort de rappel 19 pourrait être supporté
par la pédale. De plus, la liaison entre le crochet 18 et
un organe d’actionnement 20, qui sera précisé plus loin,
peut présenter différentes formes.
[0026] Le levier 10, représenté en figure 14, est mobile
par rapport à l’agrippe talon 7 entre au moins une position
de montée et une position de chaussage. Le levier est
apte au cours de son déplacement de la position de mon-
tée à la position de chaussage, à déplacer le dispositif
de verrouillage 9 de sa position de verrouillage vers sa
position de déverrouillage. A cet effet, le dispositif de
verrouillage 9 comprend un organe d’actionnement 20,
particulièrement visible sur les figures 2, 4 et 10, solidaire
du crochet 18, et apte à interagir avec le levier 10. Tout
comme le crochet 18, l’organe d’actionnement 20 est
également mobile en liaison glissière selon l’axe longi-
tudinal X par rapport à l’embase. Pour ce faire, l’organe
d’actionnement peut être logé dans une empreinte for-
mée dans l’embase dont la forme permet le coulissement
de l’organe d’actionnement selon l’axe longitudinal X. Le
levier 10 est mobile par rapport à l’agrippe talon 7 et par
rapport à l’embase 11 selon une liaison pivot d’axe Y3.

Le levier peut être un élément monobloc, préférentielle-
ment réalisé à partir de plastique injecté. En variante, le
levier peut être formé à partir de deux pièces ou encore
d’avantage de pièces fixées rigidement entre elles.
[0027] Selon le mode de réalisation, le levier 10 entou-
re l’agrippe talon à gauche et à droite, par deux flancs
21a, 21b, visibles sur la figure 12, orientés sensiblement
parallèlement à l’axe longitudinal X et à l’axe vertical Z.
Ces deux flans 21a, 21b sont eux-mêmes entourés des
ailettes verticales 30a, 30b de l’embase 11. Ces deux
flancs sont reliés à leur extrémité supérieure par un pont
22 apte à passer au dessus de l’agrippe talon 7. Le pont
22 peut avoir une forme ergonomique apte à un action-
nement manuel ou à un actionnement par l’intermédiaire
d’un bâton de ski. En particulier, comme cela est visible
sur la figure 8, le pont 22 comprend une cavité 22a apte
à recevoir l’appui de la pointe d’un bâton pour pousser
sur le levier. Le pont 22 comprend également une ouver-
ture 22b semi circulaire à son extrémité arrière apte à
accueillir le manche d’un bâton pour pousser le levier,
une rondelle du bâton passant alors sous le levier. Les
deux flancs 21a, 21b comprennent chacun une ouverture
23 supportant l’axe Y3 de rotation et une came d’action-
nement 24. L’axe Y3 est situé dans une partie inférieure
du levier 10 et les deux cames 24 sont situées en con-
trebas de l’axe Y3 de rotation du levier, aux extrémités
inférieures de chaque flanc 21a, 21b.
[0028] En fonction de l’orientation du levier 10, les deux
cames 24 exercent ou non un appui sur l’organe d’ac-
tionnement 20. Dans la position de montée intermédiaire
du levier 10, l’élément de maintien arrière étant en con-
figuration de montée, représentée sur les figures 2 et 3,
les deux cames 24 n’appuient pas sur l’organe d’action-
nement 20. La position de l’organe d’actionnement 20
(et du crochet 18 qui lui est solidaire) est donc unique-
ment imposée par l’effet du ressort de rappel 19. Le cro-
chet 18 est alors positionné vers l’arrière, c’est-à-dire en
direction du crochet 17 de la pédale 15, dans une confi-
guration où il peut remplir sa fonction de verrouillage du
dispositif de freinage. Dans le passage de la position de
montée à la position de chaussage plus en arrière du
levier, l’élément de maintien arrière venant alors en con-
figuration de chaussage, représentée sur la figure 4, les
deux cames 24 exercent un appui sur l’organe d’action-
nement 20 vers l’avant, orienté selon l’axe longitudinal
X, à l’encontre du ressort de rappel. L’organe d’action-
nement 20 est ainsi translaté vers l’avant, entrainant le
crochet 18 de même vers l’avant, et le dispositif de ver-
rouillage se trouve alors déplacé en position de déver-
rouillage. La position de chaussage du levier correspond
à une position du levier abaissé vers l’arrière. La position
de montée du levier correspond à une position intermé-
diaire, partiellement redressée vers l’avant. Comme cela
sera précisé par la suite, lors de son passage de la po-
sition de montée vers la position de chaussage, entrai-
nant le passage de la configuration de montée vers la
configuration de chaussage, le levier 10 agit sur le dis-
positif de verrouillage, de sorte à induire un déplacement

7 8 



EP 3 437 703 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

suffisant, selon une translation longitudinale dans ce mo-
de de réalisation, afin de le positionner dans sa position
de déverrouillage, position qui est ensuite maintenue par
l’agrippe talon, voire par le levier lui-même. De plus, com-
me cela sera précisé, le levier 10 du mode de réalisation
peut comprendre une troisième position relevée, sensi-
blement verticale, dans la configuration de descente
et/ou de montée avec cale de l’élément de maintien ar-
rière.
[0029] L’organe d’actionnement 20 se présente sous
la forme d’une fourche disposée globalement horizonta-
lement, particulièrement visible sur la figure 10. L’organe
d’actionnement 20 comprend un bras 20a vers l’avant
portant l’organe de verrouillage, c’est-à-dire le crochet
18 dans le mode de réalisation, parallèle à l’axe longitu-
dinal X, sensiblement au milieu de l’élément de maintien
arrière 4. Le bras 20a interagit avec le ressort de rappel
19 et supporte l’organe de verrouillage en forme de cro-
chet 18 à son extrémité avant. Le ressort de rappel 19
est logé dans un évidement longitudinal et cylindrique du
bras 20a. Il est en appui d’une part contre une face 25
transversale et verticale de l’embase 11 et d’autre part
contre le fond de l’évidement du bras 20a. L’organe d’ac-
tionnement 20 comprend de plus deux pattes 20b laté-
rales orientées vers l’arrière, parallèles à l’axe longitudi-
nal X, et aptes à coopérer avec les deux cames 24 du
levier 10.
[0030] En variante, une seule patte 20b suffirait pour
actionner l’organe d’actionnement. L’organe d’actionne-
ment 20 comprend également une patte centrale 20c
également orientée vers l’arrière, apte à coopérer avec
une surface de butée 26 disposée à l’avant de l’agrippe
talon 7. Lorsque l’agrippe talon 7 est en position de main-
tien, la surface de butée 26 exerce un appui sur la patte
centrale 20c orienté selon l’axe longitudinal X à l’encontre
du ressort de rappel 19. Ainsi, la surface de butée 26
peut maintenir ou participer au maintien du dispositif de
verrouillage 9 dans sa position de déverrouillage. En re-
marque, en position de chaussage du levier, l’agrippe
talon est en position ouverte et le levier 10 maintient seul
le dispositif de verrouillage 9 dans sa position de déver-
rouillage
[0031] Le levier 10 peut alors être déplacé de sa posi-
tion de chaussage arrière vers toute autre position sans
que le dispositif de verrouillage 9 ne bascule dans sa
position de verrouillage. La surface de butée 26 est po-
sitionnée sur l’agrippe talon 7 de sorte à ce que, en po-
sition ouverte de l’agrippe talon, elle n’exerce aucun ap-
pui sur la patte centrale 20c. La patte centrale 20c est
disposée verticalement et comprend une face d’appui
verticale et transversale apte à coopérer avec la surface
de butée 26. Lorsque l’agrippe talon 7 est basculé dans
sa position de maintien, la surface de butée 26 descend
vers le bas et vient en appui contre la face d’appui de la
patte centrale 20c. L’organe d’actionnement 20 ne peut
alors plus reculer et le dispositif de verrouillage 9 est
maintenu dans sa position de déverrouillage.
[0032] Selon le mode de réalisation présenté, le levier

10 est mobile jusqu’à une troisième position relevée sen-
siblement verticale, représentée par les figures 5 à 7.
Dans cette position le pont 22 reliant les deux flancs du
levier 10 est sensiblement à l’aplomb de l’axe Y3 de ro-
tation du levier. Chaque flanc comprend une protubéran-
ce 27 vers l’avant positionnée sur la trajectoire T1 du
trottoir lorsque le skieur marche avec le ski. Dans cette
position relevée, le levier 10 forme une cale d’aide à la
montée pour le talon de la chaussure. Le levier présente
donc des protubérances 27 qui passent sur les côtés de
la chaussure, permettant d’éviter le contact entre le levier
dans la position relevée et le talon de la chaussure en
phase de descente, c’est-à-dire lorsque le talon est pla-
qué sur l’embase avec l’agrippe talon en position de
maintien. Ainsi la position relevée du levier peut être aus-
si bien utilisée en phase de montée avec cale et en phase
de descente, c’est-à-dire dans les configurations de mon-
tée avec cale et de descente de l’élément de maintien
arrière.
[0033] L’élément de maintien arrière 4 comprend éga-
lement une pédale de chaussage 35, particulièrement
visible sur les figures 10, 11 et 15, mobile par rapport à
l’agrippe talon 7 et par rapport à l’embase 11 entre deux
ou trois positions. Notamment, elle occupe une position
de chaussage, représentée sur les figures 10, 11 et 15,
en configuration de chaussage de l’élément de maintien
arrière, dans laquelle elle est apte à recevoir l’appui du
talon d’une chaussure lors d’une phase de chaussage,
appui qui entraine en rotation vers le bas l’agrippe talon
7, jusqu’à la configuration de descente de l’élément de
maintien arrière. Elle occupe de plus une position esca-
motée, relevée vers le haut, représentée sur les figures
3 et 7, en configuration de montée et de montée avec
cale de l’élément de maintien arrière, dans laquelle elle
est remontée sous le bord 7a de l’agrippe talon 7, de
sorte à ne plus se trouver sur la trajectoire d’une chaus-
sure. Dans le mode de réalisation, la pédale de chaus-
sage 35 est articulée sur l’agrippe talon 7. Elle se pré-
sente sous la forme d’un fil métallique plié en forme de
« U ». Une portion transversale 35a de la pédale de
chaussage forme la base du « U » et est disposée vers
l’avant. La portion transversale 35a est prolongée de part
et d’autre par deux branches 35b articulées en rotation
sur l’agrippe talon. La pédale de chaussage 35 est sou-
mise à un ressort de rappel tendant à la positionner dans
sa position escamotée. Le levier 10 comprend une came
44, visible sur la figure 15, qui agit sur la pédale de chaus-
sage pour provoquer sa rotation vers le bas à l’encontre
du ressort de rappel, notamment pour atteindre sa posi-
tion de chaussage, lors du passage en configuration de
chaussage de l’élément de maintien arrière par l’action-
nement du levier 10.
[0034] L’élément de maintien arrière est apte à prendre
diverses configurations C1, C2, C3, C4 correspondant à
différentes phases d’utilisation du ski.
[0035] Dans une configuration de montée C1 illustrée
sur les figures 2, 3, 8 et 9, le levier 10 est dans sa position
de montée dans une position intermédiaire partiellement
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relevée, l’agrippe talon 7 est dans sa position ouverte, le
dispositif de verrouillage 9 est dans sa position de ver-
rouillage, la pédale de chaussage 35 est dans une posi-
tion escamotée et le dispositif de freinage 8 est en posi-
tion inactive verrouillée. Cette configuration correspond
à une phase d’utilisation du ski en montée. On remarque
que si préalablement à cette configuration, le dispositif
de freinage est actif, il suffit d’exercer un appui avec la
chaussure sur la pédale pour mettre en prise les deux
crochets du dispositif de verrouillage et ainsi maintenir
le dispositif de freinage en position inactive. Ainsi, le dis-
positif de freinage n’entrave pas la marche du skieur.
[0036] Dans une configuration de chaussage C2, illus-
trée sur les figures 4, 10 et 11, le levier 10 est dans sa
position de chaussage basculé vers l’arrière, l’agrippe
talon 7 est dans sa position ouverte, la pédale 15 du frein
est en position haute, la pédale de chaussage 35 est
dans une position abaissée et le dispositif de verrouillage
9 est dans sa position de déverrouillage. Une telle con-
figuration correspond à un état du ski préalable à la phase
de descente, dans lequel le skieur s’apprête à chausser
le ski, c’est-à-dire s’apprête à faire basculer l’agrippe ta-
lon de sa position ouverte à sa position de maintien contre
le trottoir de la chaussure. Dans cette configuration, le
dispositif de freinage 8 est naturellement en position ac-
tive puisque le dispositif de verrouillage est déverrouillé.
[0037] Dans une configuration de descente C3, illus-
trée sur les figures 5 et 6, le levier 10 est dans la troisième
position relevée vers l’avant ou position avant, l’agrippe
talon 7 est dans sa position de maintien, le dispositif de
verrouillage 9 est dans sa position de déverrouillage, le
dispositif de freinage 8 est en position inactive car une
chaussure (non représentée sur les figures 5 et 6) est en
appui sur la pédale. Toutefois, si le skieur venait à dé-
chausser, par exemple consécutivement à une chute ou
à un déchaussage volontaire, le dispositif de freinage
passerait automatiquement en position active car le dis-
positif de verrouillage est en position de déverrouillage.
[0038] Dans une configuration de montée avec cale
C4, illustrée sur la figure 7, le levier 10 est dans la position
relevée vers l’avant ou position avant, l’agrippe talon 7
est dans sa position ouverte, le dispositif de verrouillage
9 est dans sa position de verrouillage et le dispositif de
freinage 8 est en position inactive. Cette configuration
correspond à une phase de montée avec utilisation du
levier 10 comme cale de montée. Cette configuration est
donc très proche de la configuration de montée à l’ex-
ception de la position du levier 10. Le skieur peut facile-
ment passer de la configuration de montée à la configu-
ration de montée avec cale et inversement en manipulant
le levier 10.
Les positions du levier 10 de montée avec cale et de
descente correspondent ici à la position la plus relevée
vers l’avant et sont similaires dans le mode de réalisation
présenté mais en variante, la position de montée avec
cale pourrait être différente et en particulier encore plus
relevée vers l’avant.
[0039] Selon le mode de réalisation explicité précé-

demment, il apparait donc que le levier 10 remplit une
première fonction d’actionnement du dispositif de ver-
rouillage, permettant son passage automatique de la po-
sition de verrouillage à la position de déverrouillage lors-
qu’il est tourné vers l’avant.
[0040] En complément de la description précédente,
le levier 10 selon le mode de réalisation remplit une
deuxième fonction d’actionnement automatique de
l’agrippe talon 7. Pour cela, le levier 10 comprend éga-
lement un moyen d’interaction avec l’agrippe talon. Selon
le mode de réalisation, ce moyen d’interaction comprend
une came 54, représentée sur la figure 15. Plus exacte-
ment, deux cames 54 sont agencées sur les deux flancs
latéraux du levier 10. Notamment, lorsque le levier 10
est dans sa position de chaussage arrière, il maintient
l’agrippe talon 7 dans sa position ouverte. Lorsque
l’agrippe talon 7 est en prise avec une chaussure, dans
la configuration de descente C3 de l’élément de maintien
arrière, le levier 10 est dans sa position relevée. Pour
déchausser, c’est-à-dire pour libérer le trottoir d’une
chaussure de l’emprise de l’agrippe talon 7, un skieur
peut simplement manipuler le levier 10 vers la position
de chaussage ou de montée, ce qui entraine un bascu-
lement de l’agrippe talon 7 de sa position de maintien à
sa position ouverte. Le levier 10 est ainsi un levier de
déchaussage.
[0041] Ainsi, comme mentionné précédemment, le le-
vier 10 cumule différentes fonctions : premièrement, il
est apte à commander le dispositif de verrouillage,
deuxièmement, il est apte à faire basculer l’agrippe talon
dans sa position ouverte et troisièmement, il est apte à
former une cale d’aide à la montée. En variante, cette
troisième fonction pourrait être optionnelle.
[0042] En complément, comme explicité précédem-
ment, le levier 10 commande aussi le positionnement de
la pédale de chaussage 35 de l’élément de maintien ar-
rière. Dans une position dite de chaussage, la pédale de
chaussage 35 est apte à être actionnée par une chaus-
sure de ski. La portion transversale 35a est alors posi-
tionnée environ à mi hauteur entre l’embase 11 et le bord
7a de l’agrippe talon. La portion transversale est posi-
tionnée sur la trajectoire du talon de la chaussure lorsque
la chaussure est fixée à l’élément de maintien avant. Cet-
te position de la pédale de chaussage 35 est obtenue
lorsque l’élément de maintien arrière est dans la confi-
guration de chaussage C2. Lorsque le skieur exerce un
appui sur la pédale de chaussage 35, l’agrippe talon 7
bascule de sa position ouverte à sa position de maintien.
[0043] Consécutivement au basculement de l’agrippe
talon de sa position ouverte à sa position de maintien, la
pédale de chaussage 35 descend dans une première
position de repos basculée vers le bas, contre l’embase,
comme représenté par exemple sur la figure 6 en confi-
guration de descente. Dans cette position la portion
transversale 35a est noyée dans un logement du repose
talon 14 surmontant l’embase. La portion transversale
se situe alors sous la semelle d’une chaussure en phase
de descente, c’est-à-dire en prise avec l’agrippe talon.
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[0044] La pédale de chaussage 35 peut également
prendre une deuxième position escamotée, basculée
vers le haut, contre l’agrippe talon. Dans cette position
la portion transversale est basculée vers le haut et se
positionne directement sous le bord 7a de l’agrippe talon
qui est alors en position ouverte. Une telle position de la
pédale de chaussage correspond à la configuration de
montée C1 de l’élément de maintien arrière et est parti-
culièrement visible sur les figures 2, 3, 8 et 9. La pédale
de chaussage est ainsi positionnée hors de la trajectoire
T1 du talon de la chaussure lorsque le ski est utilisé en
phase de montée, c’est-à-dire lorsque la chaussure n’est
fixée que par l’élément de maintien avant. La pédale de
chaussage 35 n’est donc pas apte à être actionnée par
une chaussure de ski et ne gêne pas le mouvement de
basculement de la chaussure (trajectoire T1), le talon de
la chaussure pouvant alors venir au contact de l’embase
11.
[0045] Comme expliqué précédemment, le levier 10
est mobile en rotation entre trois positions arrière, avant
et relevée. Ces positions peuvent se distinguer par une
rotation du levier 10 selon une amplitude supérieure ou
égale à 45 degrés entre les positions de montée et de
chaussage, de préférence supérieure ou égale à 60 de-
grés. Afin de marquer, c’est-à-dire d’identifier distincte-
ment chacune de ces trois positions, l’élément de main-
tien arrière 4 comprend un mécanisme d’indexation. Le
mécanisme d’indexation comprend deux ergots d’in-
dexation 28 solidaires de l’embase, disposés chacun de
part et d’autre de l’embase 11, et plus précisément sur
les faces internes des ailettes latérales 30a, 30b de l’em-
base 11, et deux contre-formes 29, aptes à coopérer avec
les deux ergots d’indexation. Chacune des contre-for-
mes 29 sont creusées dans chaque flanc 21a, 21b des
surfaces extérieures du levier 10. En variante, les ergots
d’indexation pourraient être sur le levier et les contre-
formes être sur l’embase. Le mécanisme d’indexation
pourrait également ne comprendre qu’un seul ergot coo-
pérant avec une seule contre-forme disposée à gauche
ou à droite.
[0046] Selon le mode de réalisation, l’embase 11, par-
ticulièrement visible sur la figure 13, comprend une paroi
formant des ailettes verticales 30a, 30b latérales de for-
me globalement circulaire et s’étendant selon un plan
longitudinal et vertical. La paroi est munie d’une ouver-
ture 31 supportant l’axe Y3 de rotation du levier 10 et
l’axe de rotation de l’agrippe talon 7. La paroi comprend
une face intérieure tournée vers un plan médian de la
fixation et une face extérieure, tournée vers l’extérieur
du sous-élément. L’ergot d’indexation est un relief s’éten-
dant verticalement de part et d’autre de l’ouverture 31.
L’ergot d’indexation est en saillie par rapport à la face
intérieure de la paroi des ailettes verticales 30a, 30b.
L’ergot peut avoir par exemple la forme d’une portion de
cylindre. Comme visible sur la figure 14, la contre-forme
comprend trois renfoncements 29a, 29b, 29c. Chaque
renfoncement à une forme complémentaire de l’ergot
d’indexation. Les trois renfoncements sont répartis sur

une face extérieure du flanc du levier autour de l’axe Y3.
Les renfoncements sont séparés par des angles corres-
pondant aux angles de positionnement du levier. Ainsi
pour chacune des trois positions de montée, de chaus-
sage, et relevée du levier, l’ergot d’indexation est en vis-
à-vis d’un des trois renfoncements. Lorsque le levier est
manipulé entre deux positions adjacentes, l’ergot sort
d’un des renfoncements, glisse le long du flanc puis ren-
tre à nouveau dans un renfoncement adjacent.
[0047] Une déformation élastique ou un déplacement
élastique du levier 10 ou de l’embase selon l’axe trans-
versal Y est donc requis pour permettre la transition entre
lesdites trois positions du levier. Pour obtenir cet effet,
chaque flanc est relié à l’embase par un moyen élastique
orienté transversalement, c’est-à-dire agissant élasti-
quement selon la direction transversale Y. En l’occurren-
ce, selon le mode de réalisation illustré sur la figure 12,
le moyen élastique comprend une vis 32, un écrou 33 et
une rondelle Belleville 34, ou plus généralement une ron-
delle ressort, agencés transversalement selon l’axe Y3
et déformables élastiquement selon l’axe Y3. La vis com-
prend une tête plate et un axe traversant l’ouverture 23
du flanc du levier et l’ouverture 31 des ailettes verticales
30a, 30b de l’embase. La face extérieure de la paroi com-
prend un logement circulaire 37 à l’intérieur duquel est
logée la rondelle Belleville. La tête de vis est en appui
sur la face extérieure de la paroi de l’embase, à l’extérieur
du logement circulaire 37. La rondelle Belleville est en
appui d’une part contre la tête de vis et d’autre part contre
la paroi de l’embase. La hauteur du logement circulaire
37 selon l’axe transversal Y est définie de sorte que la
rondelle Belleville soit comprimée à une hauteur donnée
et produise un effort de réaction donné. L’effort produit
par la rondelle Belleville est indépendant du niveau de
serrage de la vis car celle-ci est en appui à l’extérieur du
logement circulaire 34. La compression de la rondelle
Belleville dépend de la hauteur du logement circulaire 37
mais ne dépend pas de la tension de serrage de la vis.
Pour résumer, la rondelle Belleville est intercalée entre
la tête de vis et la paroi de l’embase. La rondelle Belleville
est intercalée entre les deux pièces indexées l’une par
rapport à l’autre, c’est-à-dire entre une partie du levier
10 et une partie de l’embase 11. La paroi de l’embase
est intercalée entre la rondelle Belleville et le flanc du
levier. Le flanc du levier est intercalé entre la paroi de
l’embase et l’écrou 33.
[0048] La position de l’ergot d’indexation à l’intérieur
d’un renfoncement correspond à une position de moindre
tension dans la rondelle Belleville. Une telle position est
donc stable. La position de l’ergot d’indexation entre deux
renfoncements correspond à une position de plus grande
tension dans la rondelle Belleville, c’est-à-dire dans la-
quelle la rondelle Belleville est comprimée dans une di-
rection selon l’axe Y3. Une telle position est donc insta-
ble. Ainsi, le mécanisme d’indexation permet de ressentir
les positions du levier dans lesquelles l’ergot d’indexation
coïncide avec un renfoncement, c’est-à-dire les positions
de montée, de chaussage et relevée. L’avantage de cette
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solution est de permettre d’obtenir trois positions stables
du levier, en évitant les changements de positions intem-
pestifs du levier, ainsi que son usure prématurée par des
frottements importants.
[0049] En remarque, un tel système d’indexation pour-
rait en variante être implémenté pour tout levier d’un élé-
ment de maintien de chaussure sur une planche de glis-
se, par exemple sur un simple levier d’ouverture ou de
blocage d’une mâchoire de maintien d’une chaussure
formant l’élément de maintien avant ou arrière d’une fixa-
tion de ski, ou un levier de déplacement pour le réglage
de la longueur d’un élément de maintien, ou un levier de
recul d’un élément de maintien arrière pour l’amener vers
une position reculée dans une phase de montée lors de
la pratique de la randonnée.
[0050] Ainsi, l’invention porte aussi sur un élément de
maintien d’une chaussure sur une planche de glisse,
comprenant un levier d’actionnement coopérant avec
l’élément de maintien lors de sa rotation par l’intermé-
diaire d’un agencement élastique, permettant de former
une indexation définissant plusieurs positions stables du
levier. Notamment, l’agencement élastique comprend
une vis, un écrou et une rondelle Belleville, ou plus gé-
néralement une rondelle ressort, agencés selon l’axe de
rotation du levier et déformable élastiquement selon cet
axe.
[0051] Préférentiellement, le levier, l’agrippe talon,
l’embase, l’organe d’actionnement et la pédale du dis-
positif de freinage sont réalisés à partir d’un matériau
plastique injecté. Toutefois d’autres matériaux pourraient
être envisagés. Afin d’éviter que la rondelle Belleville 34
endommage la paroi de l’embase, une rondelle plate 36
peut être intercalée entre la rondelle Belleville et ladite
paroi.
[0052] Grâce à l’invention, le dispositif de verrouillage
du dispositif de freinage peut être facilement actionné
avec un levier ergonomique. Le levier étant utile pour
chausser ou déchausser le ski, une même manipulation
permet à la fois de verrouiller ou déverrouiller le dispositif
de freinage et d’actionner l’agrippe talon. L’invention ne
se limite pas au mode de réalisation détaillé précédem-
ment. Elle porte plus généralement sur tout levier de dé-
chaussage permettant d’actionner un dispositif de ver-
rouillage d’un dispositif de freinage. Le lien entre le levier
et le dispositif de verrouillage peut être une liaison mé-
canique quelconque, par l’intermédiaire de tout élément
d’actionnement. Avantageusement, le levier agit sur le
dispositif de verrouillage par un appui direct sur le dis-
positif de verrouillage. Plus précisément, cet appui direct
est réalisé sur l’organe de verrouillage lui-même du dis-
positif de verrouillage ou sur un élément qui lui est soli-
daire. En remarque, le levier permet l’actionnement du
dispositif de verrouillage, de sa position de verrouillage
vers sa position de déverrouillage et/ou inversement. Le
levier participe aussi à une fonction complémentaire de
maintien d’une ou des deux positions du dispositif de
verrouillage. En remarque, dans le mode de réalisation
décrit, l’agrippe talon participe en complément au main-

tien du dispositif de verrouillage dans la position déver-
rouillée, pour augmenter la fiabilité du dispositif. L’agrip-
pe talon n’exerce aucun effet lors du changement de po-
sition du dispositif de verrouillage.
[0053] Le levier passant au dessus de l’agrippe talon,
il offre un bras de levier plus important que l’agrippe talon.
L’effort nécessaire pour manipuler le levier est donc plus
faible que pour manipuler l’agrippe talon. Enfin, le levier
servant également de cale d’aide à la montée II n’est pas
utile de prévoir un composant spécifique pour cette fonc-
tion. Un gain de poids peut donc être obtenu. Le dispositif
de freinage est automatiquement activé lorsque le skieur
déchausse le ski ce qui renforce sa sécurité car le ski ne
peut pas être perdu lors de la manipulation du ski

Revendications

1. Élément de maintien arrière (4) pour une fixation
d’une chaussure (6) sur un ski (1), caractérisé en
ce qu’il comprend :

- un agrippe talon (7), mobile selon un mouve-
ment de rotation entre une position de maintien
d’un talon (6a) d’une chaussure (6) et une posi-
tion ouverte dans laquelle l’agrippe talon (7)
n’exerce aucun maintien d’un talon (6a) d’une
chaussure (6), et
- un dispositif de freinage (8) d’un ski (1), mobile
entre une position active, dans laquelle le dis-
positif de freinage (8) est apte à freiner un ski
(1), et une position inactive, dans laquelle le dis-
positif de freinage (8) n’est pas apte à freiner un
ski (1), et
- un dispositif de verrouillage (9) du dispositif de
freinage (8), mobile entre une position de ver-
rouillage, dans laquelle le dispositif de ver-
rouillage (9) maintient le dispositif de freinage
(8) dans sa position inactive, et une position de
déverrouillage, dans laquelle le dispositif de ver-
rouillage (9) ne maintient pas le dispositif de frei-
nage (8) dans sa position inactive (8), et
- un levier (10) de déchaussage, mobile par rap-
port à l’agrippe talon (7) entre au moins une po-
sition de montée et une position de chaussage,
le levier (10) de déchaussage agissant sur le
dispositif de verrouillage (9) au cours de son dé-
placement de la position de montée à la position
de chaussage de sorte à le déplacer de sa po-
sition de verrouillage à sa position de déver-
rouillage et/ou inversement.

2. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le levier (10)
de déchaussage comprend un élément d’actionne-
ment, notamment au moins une came, du dispositif
de verrouillage.
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3. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que le levier (10) de
déchaussage agit sur le dispositif de verrouillage (9)
par un appui direct sur ce dispositif de verrouillage
(9).

4. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le levier (10)
de déchaussage comprend au moins une came (24)
et en ce que le dispositif de verrouillage (9) com-
prend au moins une patte (20b) s’étendant perpen-
diculairement à l’axe transversal (Y), notamment
s’étendant selon un axe longitudinal (X), la came (24)
exerçant un appui sur la patte (20b) lorsque le levier
(10) de déchaussage est déplacé de sa position de
montée vers sa position de chaussage pour déplacer
la patte (20b) en translation longitudinale, pour dé-
placer le dispositif de verrouillage (9) dans sa posi-
tion de déverrouillage.

5. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend une embase (11) sur laquelle sont montés
l’agrippe talon (7), le dispositif de freinage (8), le dis-
positif de verrouillage (9) et le levier (10) de déchaus-
sage, en ce que l’agrippe talon (7) est mobile en
rotation relativement à l’embase (11), et en ce que
le dispositif de freinage (8) comprend un élément
métallique (16), comprenant des branches de frei-
nage (16a, 16b), mobile en rotation relativement à
l’embase (11).

6. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’agrippe talon (7) comprend une surface de butée
(26) pour maintenir le dispositif de verrouillage (9)
dans sa position de déverrouillage lorsque le l’agrip-
pe talon (7) est dans sa position de maintien.

7. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
prend les configurations suivantes :

- une configuration de montée (C1) dans laquel-
le le levier (10) de déchaussage est dans sa
position de montée, l’agrippe talon (7) est dans
sa position ouverte, le dispositif de verrouillage
(9) est dans sa position de verrouillage, et
- une configuration de chaussage (C2) dans la-
quelle le levier (10) de déchaussage est dans
sa position de chaussage, l’agrippe talon (7) est
dans sa position ouverte, le dispositif de ver-
rouillage (9) est dans sa position de déverrouilla-
ge, et
- une configuration de descente (C3) dans la-
quelle le levier (10) de déchaussage est dans
une position relevée, l’agrippe talon (7) est dans
sa position de maintien, le dispositif de ver-

rouillage (9) est dans sa position de déverrouilla-
ge, et éventuellement
- une configuration de montée avec cale (C4)
dans laquelle le levier (10) de déchaussage est
dans la position relevée, l’agrippe talon (7) est
dans sa position ouverte, le dispositif de ver-
rouillage (9) est dans sa position de verrouillage.

8. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le levier (10) de déchaussage comprend une came
(54) coopérant avec l’agrippe talon (7) pour mainte-
nir l’agrippe talon (7) dans sa position ouverte et de
chaussage lorsqu’il est dans sa position de montée.

9. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le levier (10) de déchaussage forme une cale d’aide
à la montée pour un talon (6a) d’une chaussure (6)
dans une position relevée.

10. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend une embase (11) destinée à être fixée so-
lidairement à un ski (1) et en ce que le levier (10)
de déchaussage est mobile en rotation par rapport
à l’embase (11) selon un axe (Y3) transversal de
l’embase (11).

11. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que l’un parmi
le levier (10) de déchaussage ou l’embase (11) com-
prend au moins un ergot d’indexation (28) et en ce
que l’autre parmi le levier (10) de déchaussage ou
l’embase (11) comprend au moins une contre-forme
(29) apte à coopérer avec l’ergot d’indexation (28)
pour marquer une position relative du levier (10) de
déchaussage par rapport à l’embase (11).

12. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins un moyen élastique orienté selon l’axe
transversal (Y) et positionné entre le levier (10) de
déchaussage et l’embase (11), notamment une ron-
delle Belleville (34), contraignant l’au moins un ergot
d’indexation (28) dans l’au moins une contre-forme
(29).

13. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif de freinage (8) comprend une pédale
(15) munie d’un crochet (17) et en ce que le dispositif
de verrouillage (9) comprend un crochet (18), les
deux crochets (17, 18) coopérant pour maintenir le
dispositif de freinage (8) dans sa position inactive
dans la position de verrouillage du dispositif de ver-
rouillage (9).
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14. Élément de maintien arrière (4) selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend une pédale de chaussage (35) mobile par
rapport à l’agrippe talon (7), notamment articulée sur
l’agrippe talon (7).

15. Élément de maintien arrière (4) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que la pédale
de chaussage (35) occupe les positions suivantes :

- une position de chaussage, dans laquelle elle
est apte à être actionnée par une chaussure (6)
de ski, et
- une position escamotée, basculée vers le haut,
notamment basculée contre l’agrippe talon (7),
dans laquelle la pédale de chaussage (35) n’est
pas apte à être actionnée par une chaussure (6)
de ski, notamment en configuration de montée
de l’élément de maintien arrière (4).

16. Dispositif de fixation (2) pour un ski, caractérisé en
ce qu’il comprend un élément de maintien avant (3)
d’une chaussure (6) et un élément de maintien ar-
rière (4) d’une chaussure (6) selon l’une des reven-
dications précédentes.

17. Ski (1) caractérisé en ce qu’il comprend un dispo-
sitif de fixation de ski selon la revendication précé-
dente et/ou un élément de maintien arrière (4) selon
l’une des revendications 1 à 15.
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